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BEG1STBE DES DELIBERAT ONS DU CONSEIL COI\,4I\,4UNAUTAIBE

DélibéEtion n "DC2O2O/89
Nombres de membres ;

Eî exercice . 122
Présents : 75
Votants: 85
POUR: 85 (100%)

CONïRE : 0O
ABSïENïON:00

Le vrngitdeux oclobre deux mille Mng! le Conseil communautaire,
dûment convoqué, s'e§ réuni à Vouzjers sous la Présidence de
Benoft SINGLIT, President

Date de la convocation '. 15/1A/2A2A

l\i1 Boland DESTENAY est é]u secrétaire de séance.

Avant oouvoir do vote lvlmes ANDFIEY Daniols, BAUDABT lvlartine, BEBGEFY lvlan+Claude, BOILEAU Odle,
COFNEVIN Barbara, FOURCAFT N,4arieHélène, GUERIN Ann+À/arie, HAUDECOEUB Agnes, HEBBINET Fabienne,

LALLEIV1ENT Séverine, LAMPSON Nadège, LELOUP Nathalie, PIEROT Chantal, PIRAS Caroline, BOUSSY Elise,

SEMBENI Peggy, VEFNEL N,4artine, VEBREAUX [,4uriel et N,4À/ AUF]OUX Emmanuel, BEBTHELEVV N,4athiou,

BESANCON Ïony, BESTEL Bemard, BOLY Francis, BONIEIVPS Adrien, BOUILLEAUX Jean-Pol, BOUILLON Daniel,

BOU LLON N,4athieu, BOXEBELD PaSCaI, CANIVENQ Bo|and, CANNAUX Francis, CARPENTIER Dominique,

COBNEILLE Jean-Piene, DANNEAUX Dominique, DAUPHY Bruno, DEN.4ISSY Piene, DEOIV1 Benrard, DESGEOBGES

lüarc, DESTENAY Boland, DIEUDONNE Je€rcbude, DUGAFID Yann, DUIVIANGE Dominique, FLEUÊY Vincent,

GENry Jeznchanes, GOI\,4EZ JeaftBaptrste, GBOSSEIIN Jacques, HAUUN Bertrand, LAIES Benoit, LAUBENT-

CHAUVET Piene, LE GALL JeêrÈFranÇos, LEBON Christophe, LOBIDELAIa n, LOFFEUVFE Gérald, LOÊlN Dominque,

LOUIS Jean-À/arc, N/ACHINET Jean Bapriste, iüACHINET Thien'y, N/ALVAUX André wALVAUX Frédéric, |\,4ANCEAUX

Chnstophe, lvlATHlAS Fredéric, |üINET lvlaxime, N/OUTON Francis, NANJI Léopold, NICOLJTCH Cédnc, NOCTON

Thieny, OUDIN Hubert, PEBTUS )Gver, PIERSON Florent, POUCET Eric, QUEVAL Guillaume, FATAUX Frédénc,

BENAUX Thieny, RENOLLEI Hubert, BICHELET Jean-Pol, SIGNOBET Francis, SINGLIT Benoit, TEFIRIEB Damien,

THIEB ON VincÔnt, VAIBY Lione| VALET Bruno, VILLEFETTE Nicolas

Fleprésentés : Mme DION Valentine donne pouvoir de vote à N/me HAUDECOEUR Agnès, Mme HUSSON POTSSON

a donné powoir de vôte à M. POUCET Eric, Mme LESEUR Patricia a donné pouvoir de vote à t\.,1. DUGARD Yann,
N/mê IVIAFCHEBAS Laetitia a donné pouvoirde vote à M. SIGNORET Francis, Iÿ1me PAYEN Françoise adonné pouvoir
de vote à N,4. BOLY Francis, N.4me BOGER N/agalia donné pouvoirde vote à l\4. CABPENTIER Dominique, N/. COLSON
Pascaldonne powolrde vote à lV N,4ACHINEr Jeân€aptiste, lÿ. COUBVOISIER donne powoirde vote à M. IÿATHIAS
Fredénc, M. DEGUY Benrard a donné pouvoir de vote à M. DESTENAY Roland, N/. LESOILIE Patnck donne pouvorr
de vote à tv1. BOUILLON Dêniel.

OBJET : MODIFICATION DE LA DEUBERATION N'2018/1 23 - CONDffiONS DE RECOURS AUX

CONTHACTUELS

Vu a loi n'84 53 du 26/01/84 poarant disposit ons statuta res relatives à la fonction publque tenitonale i

Vu la délibération rf2o18/123 du Conseil communadajre du 17/12/2A18 créant un emploi permanent
de rédacteur tenrtonal à temps complet, et prévoyant que cet emploi pounait être occupé par un agent
contractJel recnlé à durée déterminée pour une durée maximale de deux ans en cas de recherche
nfructueuse de candidats statutaires au vu de l'application de l'article 3-2 de la loi n'84-53 du 26/A1/84,

Considérant les besoim de continuité du servlce et la nature des fonctions, à savoir I'animation économique
besoin renforcé dans le contexte de la crise sânitaire et de la mise en place de dispositifs de soutien
économique ;

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission en Sous-Préfecture le
et de sa publication ou notification le

2I t]CT, 2020
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Considérant la nécessité de modifiêr les conditions de rêcours aux contractuels inscrits dans la délibéralion
n'DC2018/123 susüsee

Apres en avorr délibéré, le Conseil Communautaire DECIDE de modifier les conditions de recours aux contractuels

mentionnées dans h délibération n"DC2018/1 23 du Conseil communautaire du 17 / 12/2018 comme sutrt'.

. Par dérogation, l'emploi pouna être pourvu par un agent contractuel sur le fondement de l'article 3-3 2" de La Loi du

26 janvier 1984 lorsque les besoins des services ou la nature des foncuons le lustifient et sous réserve qu'aucun

fonctionnalre n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par la présente loi ,.

CHARGE le Président de l'æpiicâion de cette décsion,

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission en Sous-Préfecture le

et de sa publication ou notification le
2 9 îcT, ?a?0

Le \


